
 

 

 

 

 

 

 

ATHEON, Association Sportive agréée Jeunesse et Sports, Stade J. Bouin 75016  PARIS 
 

 PRESENTATION : Professeur : Daniel SCHMIDT 

 HORAIRES ET SEANCES :Les mercredis de 13 H 45 à 16 H y compris les mercredis de 

concertation. Les enfants partent au stade à 13 H 45. Veillez à respecter cet 

horaire. 

 CONTENU DES SEANCES : Toutes les séances seront basées à la fois sur les 

fondamentaux du football (jeux et exercices techniques) et aussi sur des mises en 

situation. Des matches seront organisés à chaque séance.  

 TARIF FORFAITAIRE ANNUEL : 200 € 

 INSCRIPTIONS : Le mercredi 2 septembre de 14 heures à 16 heures à GERSON. 

 DEBUT DES COURS : dans la semaine du  14 septembre.  

 TENUE Une tenue de sport adaptée à la saison : maillot, short ou pantalon de 

survêtement, anorak, k-way, chaussures de sport.  
 AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE EN COURS D’ANNEE SCOLAIRE 

SI L’ENFANT NE PARTICIPE PLUS A L’ACTIVITE. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

-- 
                     

 

 
 

 

 

 
 

M. Mme.    M.      Mme.   _________________________________________________________________ 
 
ADRESSE : __________________________________________________________________________________ 
 

 __________________________________________________________________________________________________ 

  

________________________________@ ______________________________ demande (ent) l’inscription de leur enfant 

 
NOM : ________________________________________ PRENOM : _____________________________________ 
 
CLASSE ______________________________ Date de naissance _______________________________________ 
 

J'atteste que l'élève est assuré(e) contre tout accident matériel ou corporel, qu'il/qu'elle risque de subir 

ou de provoquer. Je m'engage à fournir un certificat médical autorisant mon enfant à la 

pratique du football avant fin septembre. 

Joindre un chèque de 200 € à l’ordre de : ASSOCIATION GERSON ART ET CULTURE 

Un chèque par activité et par enfant. 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE EN COURS D’ANNEE SCOLAIRE SI L’ENFANT 

NE PARTICIPE PLUS A L’ACTIVITE.  

A PARIS, le :  
 

Signature : 
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